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La Photothèque

• Par sa décision du 16 février 1984, le collège échevinal consentit à 
regrouper les diverses collections photographiques de la ville.

• Son but est de perpétuer l’aspect de la ville de Luxembourg dans les 
différentes périodes de son évolution urbanistique et de mettre ses 
documents à la disposition du public au moyen d’une réglementation 
précise.

• La photothèque est consultée par des journalistes, éditeurs, 
architectes, collectionneurs, professeurs, étudiants, musées etc.



• La ville cherche à compléter ses collections existantes (photographies 
anciennes, cartes postales etc.) par des acquisitions nouvelles aux 
conditions à convenir.

• Les collections de la photothèque regroupent aujourd’hui environ 
5.000.000 photos réalisées entre 1855 à 2018. Elles se sont 
constituées au fil des années par des dons, des legs, des acquisitions 
de fonds et des reportages commandées par la ville



• Bien vite, nous avions saisi les opportunités qu’offre l’archivage 
électronique. En 2011, la numérisation a été entamée. Depuis, un 
1.600.000 de photos ont été scannées. Chaque image enregistrée 
affiche l'année de la prise de vue, le système d’indexation fournit en 
plus une description détaillée de l’endroit ou du contexte de sa prise, 
de l’œuvre elle-même, donne des informations sur son auteur, son 
origine et finalement des renseignements sur le négatif et le droit 
d'auteur applicable.

• L’indexation des photos fait partie des moyens les plus efficaces qui 
permettront de faciliter la navigation et les recherches dans la 
photothèque. 

• Cette tâche est réalisée manuellement et consiste à assigner à chaque 
photo plusieurs mots-clés qui permettront de les retrouver 
rapidement. (± 50.000 documents indexés depuis 2015)



• Aussi vouons-nous un soin tout particulier à une conservation 
optimale de nos documents. Nous sauvegardons par exemple les 
négatifs séparément des documents papier dans une chambre 
frigorifique. 

• Ce n’est qu’ainsi que nous pouvons assurer la pérennité de ce 
matériel fragile.



• Un volet non négligeable à nos yeux est de mettre les photos à la 
disposition du public. 

• Des copies de photos numériques ou digitales peuvent être acquises 
contre paiement par tout intéressé. 

• Nos tarifs, couvrant uniquement nos frais, sont plus qu’abordables. 
L’utilisation des images est bien sûr soumise aux règles strictes 
régissant les droits d’auteurs reprises dans nos conditions 
d’utilisation.



Les tarifs pour print digital (n/bl et couleur) variant selon la qualité du papier:

Papier Inkjet brilliant ou mat Papier Canvas ou Baryta

18 x 24 cm (ou plus petit)         5,00 € 12,00 €

24 x 30 cm 10,00 € 20,00 €

30 x 40 cm 20,00 € 35,00 €

40 x 50 cm 30,00 € 50,00 €

50 x 60 cm 40,00 € 60,00 €

50 x 70 cm 45,00 € 65,00 €

55 x 80 cm 55,00 € 75,00 €

60 x 90 cm 60,00 € 80,00 €

70 x 100 cm 70,00 € 90,00 €

Prix de format plus grand sur demande



Les tarifs pour les fichiers digitaux varient selon les formats JPEG ou TIF.

Petit format JPEG non traîté (basse résolution) 10 € par 

image

Grand format TIF non traîté (haute résolution) 15 € par 

image

Supplément pour le traitement d’une photo en format JPEG ou TIF:   10 €

Ces prix sont fixés dans un réglement–taxe de la ville de Luxembourg



loi du 18 avril 2001 modifiée par une loi du 18 avril 2004

• Les droits d'auteur protègent les œuvres littéraires et artistiques 
originales, quels qu'en soient le genre et la forme ou l'expression, y 
compris les photographies, les bases de données et les programmes 
d'ordinateur. 

• L'auteur jouit du droit exclusif d'autoriser la reproduction de son 
œuvre, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit. 

Les droits d’auteur



• Les droits d'auteur se prolongent pendant 70 ans après le décès 
de l'auteur au profit de ses héritiers et de ses ayants droit.

• Après le décès de l'auteur, ses droits sont exercés par ses 
héritiers et ayants droit.



Lorsque  la photothèque acquiert une archive elle signe avec le 
propriétaire une convention disant que:

« Le vendeur vend à l’acheteur l’intégralité de ses archives 
photographiques, se composant des négatifs de toutes les 
photographies qu’il a prises, y compris tous droits d’auteur 
patrimoniaux et moraux, à l’exception du droit de l’auteur de 
revendiquer la paternité de son œuvre. »

La photothèque se charge de veiller à l’application des droits d’auteur.

Acquisition d’une Archive







Lorsque la photothèque demande à un photographe de faire un 
reportage, une déclaration est signé avec le photographe.

Dans cette déclaration le photographe cède ses droits à la 
photothèque.

Reportage





Toutes les photos conservées à la photothèque sont accessibles au 
public.

La mise à disposition au public se fait moyennant une réglementation 
précise.

Avant de faire signer le client la photothèque essaie d’expliquer au 
client que des droits d’auteur existent et doivent être respectés.

Bordereau de reproduction





Les Photos appartiennent à la ville de Luxembourg et sont soumises à divers types de 
droits suivant les accords passés avec les auteurs. Seules les photos libres de droits 
peuvent être utilisées gratuitement. Chaque photographie est fournie pour une 
utilisation définie et ne peut être utilisée à nouveau sans l’accord préalable de 
l’administration communale. L’utilisateur s’engage à ne faire d’autre usage que celui 
indiqué sur le bordereau. Les photos livrées aux fins d’une utilisation privée ne 
peuvent faire l’objet d’une publication sous quelque manière que ce soit et sous 
quelque prétexte que ce soit. Aucune photographie ne peut être reproduite ou 
utilisées à des fins publicitaires, commerciales et professionnelles sans autorisation de 
l’administration communale.

Pour la reproduction sont obligatoire:
1. La mention ©- copyright photothèque de la ville de Luxembourg;
2. la mention d’auteur 
3. l’envoi d’un exemplaire justificatif à l’administration communale



Photos publiées sur Internet

• On demande aux gens d’utiliser une résolution basse pour les les 
photos publiées et de faire la remarque que les photos ne 
peuvent pas être réutilisées.

• Le nom de l’auteur et la source doivent égalament être indiqués.



Quelques exemples de non respect des droits

d’auteur et comment la photothèque de la ville de

Luxembourg a procédé









 









Exemple 2







Sensibiliser les gens et leur expliquer

• Si vous voulez défendre une position, pensez à documenter le 
contexte de la prise de vue que vous soyez le photographe ou la 
personne photographiée.

• ni dépôt ni enregistrement sont demandés pour garantir la protection 
des photos.

• Les œuvres sont protégées dès leur création. 



• Toute reproduction ou représentation d’une photographie par 
quelque moyen que ce soit, imprimé ou numérique, à titre gratuit ou 
payant, est subordonnée à l’autorisation du photographe ou de ses 
ayants droits. 

• Le non respect de cette règle constitue un délit de contrefaçon.



• Toute photo publiée sur tout support ne peut l’être sans 
l’autorisation expresse de son auteur. 

• Et si vous êtes l’auteur de la photo, vous êtes en droit de faire 
respecter cette règle et de demander le retrait de la publication.



• L’expression « Libre de droit » est à l’origine de l’expression anglo-
saxonne Royalties Free (libre de redevance).

• Il n’existe pas d’images véritablement libres de droits et dire qu’une 
image ne donne pas lieu à rémunération ne signifie pas pour autant 
qu’elle ne soit pas protégée par le droit d’auteur.



Photographier sans autorisation ?

Des poursuites ne peuvent être engagées que s’il y a diffusion ou 
publication effectives. 
La prise de vue n’est pas en soi illicite, tant que les images ne circulent 
pas aucune poursuite ne peut être engagée. 

Vous avez donc le droit de tout photographier dans un lieu public tant 
que vous ne faites rien de particulier des photos. 

En tant que Photothèque on demande toujours surtout s’il s’agit de 
personnes.



Faut-il toujours une autorisation écrite pour photographier une 
personne ?

Il est possible de publier des images de personnes impliquées dans un 
événement. Cette image doit être destinée à l'information légitime du 
public et ne doit pas porter atteinte à la dignité de cette personne. 
Toute image d'actualité immédiate se trouve donc exonérée de 
demande d'autorisation. (exemple visite d’Etat)

Il n’en reste pas moins que la politesse de base consiste à échanger avec 
la personne au préalable, ça passe toujours mieux après.



Pour notre exposition “La Place d’Armes et le cerle” en 2016 Marc 
Wilwert a élaboré un texte pour pouvoir photographier des gens à la 
place d’Armes.





Photo: Marc WILWERT
Copyright Photothèque de la ville 
de Luxembourg



Cette règle vaut aussi pour tous les biens immobiliers et 
mobiliers.
Exemple: le Musée d’Art Moderne (droit de l’architecte)

On peut photographier une maison depuis la route.

Attention par contre à ne pas être dans un lieu privé sans 
autorisation car la situation est alors différente.


